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OBJET DE L’APPEL
Dans le cadre de l’accord de coopération transfrontalière conclu entre l’Université de Pau et des Pays de l’Adour (UPPA) et l’Université du Pays Basque (UPV/EHU), les deux établissements mettent en œuvre un programme conjoint de financement de thèses en cotutelle internationale.
Ce programme prévoit le financement de six thèses au total :
· trois financées par l’UPPA
· trois financées par l’UPV/EHU
Chaque établissement publie son propre appel à projets, selon un calendrier, des modalités de candidature et une procédure de sélection qui lui sont propres. 
Cette année, la campagne portée par l’UPV/EHU devrait être ouverte au cours du mois de juin 2026.
Le présent document correspond à l’appel à projets porté par l’UPPA.
Celui-ci est ouvert jusqu’au 23 juin 2026 - 12h00
Chaque projet devra être co-encadré par un directeur ou une directrice de thèse de l’UPPA et un directeur ou une directrice de thèse de l’UPV/EHU, conformément à la réglementation applicable aux cotutelles internationales dans les deux établissements.
Les doctorants sélectionnés seront recrutés par l’UPPA pour une durée de trois ans. Ils seront soumis à la réglementation applicable aux doctorants contractuels de l’UPPA ainsi qu’aux dispositions prévues dans la convention de cotutelle signée entre les deux universités. 
MODALITÉS DE FINANCEMENT
Le financement couvre la rémunération du doctorant pendant toute la durée du contrat doctoral (3 ans). Les contrats doctoraux débuteront en octobre 2026.
Les dépenses liées :
· à la mobilité internationale,
· aux missions,
· à l’environnement scientifique du doctorant,
· ainsi qu’à l’organisation de la soutenance
ne sont pas pris en charge dans le cadre du présent appel à projets. 
Les équipes encadrantes et les laboratoires partenaires devront prévoir les moyens nécessaires au bon déroulement du projet doctoral.
CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ
Les projets déposés dans le cadre du présent appel à projets devront s’inscrire dans les axes stratégiques de recherche de l’UPPA et de l’UPV/EHU.
Chaque projet de thèse devra être porté conjointement par :
· un directeur ou une directrice de thèse rattaché(e) à l’UPPA,
· un directeur ou une directrice de thèse rattaché(e) à l’UPV/EHU.
Les candidats devront :
· être titulaires d’un diplôme national de master ou d’un diplôme équivalent permettant l’inscription en doctorat, ou être en mesure de l’obtenir avant le début du contrat doctoral en octobre 2026
· remplir les conditions d’admission en doctorat en vigueur dans les deux établissements,
· être disponibles pour débuter la thèse en octobre 2026.
Les candidats déjà inscrits en doctorat ne sont pas éligibles au présent appel à projets.
Chaque projet ne peut être associé qu’à un seul candidat.
Lorsqu’un même laboratoire présente plusieurs candidatures, un pré-classement des projets pourra être demandé par l’école doctorale à la direction du laboratoire concerné. Ce pré-classement sera transmis à titre indicatif à la commission d’évaluation, qui demeure souveraine dans ses décisions.
Les candidats retenus devront satisfaire à l’ensemble des obligations administratives et réglementaires nécessaires à l’établissement du contrat doctoral et à la signature de la convention de cotutelle entre les deux universités.
Les candidats retenus dans le cadre du présent appel à projets ne pourront pas candidater à l’appel à projets correspondant porté par l’UPV/EHU. Les candidats non retenus pourront en revanche y déposer une candidature.
MODALITÉS DE CANDIDATURE
Le dossier de candidature pourra être rédigé en français ou en anglais. Si le dossier est rédigé en français, il devra obligatoirement être accompagné d’une traduction en espagnol. 
Le dossier devra être déposé par le porteur scientifique UPPA du projet sur la plateforme NUAGE accessible à l’adresse suivante  avant le 23 juin 2026 à 12h00.
https://nuage.univ-pau.fr/s/P3Y5yTribdkyNHf
Tout dossier incomplet ou transmis hors délai pourra être déclaré inéligible.
En cas de sélection, l’UPPA transmettra à l’UPV/EHU une version du dossier en espagnol ou en anglais.
CRITÈRES ET PROCÉDURE DE SÉLECTION
Les candidatures seront examinées par une commission de sélection composée de représentants de l’UPPA et de l’UPV/EHU.
Pour l’UPPA, la commission réunira notamment :
· le vice-président Recherche,
· le vice-président Relations Internationales,
· les directions des écoles doctorales et du Centre des Études Doctorales,
· des directeurs adjoints Recherche et Innovation ou Master Doctorat des collèges,
· ainsi qu’un représentant de l’UPV/EHU.
La sélection reposera principalement sur :
· l’excellence académique du candidat,
· la qualité scientifique et l’originalité du projet de thèse,
· l’adéquation du projet avec les axes stratégiques des établissements partenaires.
Le résultat de l’évaluation sera communiqué aux candidats non retenus.
À l’issue de l’évaluation, une liste principale ainsi qu’une liste complémentaire seront établies.
En cas de désistement d’un candidat retenu sur liste principale, le premier candidat figurant sur liste complémentaire sera sollicité.
Les résultats seront communiqués aux porteurs de projet et aux candidats à l’issue de la procédure de sélection.
OBLIGATIONS DES DOCTORANTS RETENUS
Les doctorants recrutés dans le cadre du présent appel à projets devront respecter les réglementations et procédures en vigueur au sein de l’UPPA et de l’UPV/EHU relatives à la formation doctorale et aux cotutelles internationales de thèse.
Une convention de cotutelle devra être établie et signée entre les deux établissements. Cette convention précisera notamment :
· les modalités d’encadrement de la thèse, 
· les périodes de mobilité dans chaque établissement, 
· les conditions d’inscription,
· les modalités de soutenance et de délivrance du diplôme. 
Pendant la durée de la thèse, les doctorants devront :
· être inscrits administrativement dans les deux universités conformément aux règles applicables à la cotutelle, 
· respecter les obligations de formation doctorale prévues par les deux établissements, 
· se conformer aux règles administratives et scientifiques applicables dans chacun des établissements partenaires. 
Dans le cadre de la cotutelle, le doctorant devra effectuer une mobilité au sein de l’UPV/EHU d’une durée minimale cumulée de neuf mois, selon des modalités définies dans la convention de cotutelle.
Le doctorant acquittera les droits d’inscription à l’UPPA pendant la durée de son contrat doctoral et sera exonéré des droits d’inscription à l’UPV/EHU durant les trois premières années de thèse.
Il devra également s’acquitter :
· de la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC), conformément à la réglementation française en vigueur,
· des éventuels frais administratifs ou frais de délivrance du diplôme applicables à l’UPV/EHU.
Bien que les doctorants recrutés dans le cadre du présent appel soient financés par l’UPPA et soumis à la réglementation française applicable aux contrats doctoraux, ils devront également satisfaire aux exigences réglementaires et académiques de l’UPV/EHU, notamment en ce qui concerne le suivi et le dépôt du projet doctoral.
Les dispositions applicables sont celles prévues dans les conventions de coopération et de cotutelle conclues entre l’UPPA et l’UPV/EHU. Pour tout aspect non prévu par ces conventions, la réglementation du pays financeur de la thèse s’appliquera.
CALENDRIER
	Étape
	Date prévisionnelle

	Ouverture de l’appel à projets UPPA
	Mai 2026

	Date limite de dépôt des candidatures
	23 juin 2026 à 12h00

	Examen des candidatures par la commission
	Mi-juillet 2026

	Publication des résultats
	Mi-juillet 2026

	Début des contrats doctoraux
	Octobre 2026


RÉGLEMENTATION APPLICABLE
Les doctorants recrutés par l’UPPA dans le cadre du présent appel à projets seront soumis à la réglementation française en vigueur applicable au contrat doctoral, notamment au décret n° 2016-1173 du 29 août 2016 relatif aux doctorants contractuels.
Les projets financés dans le cadre du présent appel devront également respecter :
· les règles applicables à la formation doctorale au sein de l’UPPA et de l’UPV/EHU,
· les dispositions prévues dans les conventions de coopération et de cotutelle conclues entre les deux établissements,
· ainsi que les règlements des écoles doctorales concernées. 
Les doctorants recrutés dans le cadre du présent appel ne peuvent pas être déjà inscrits en doctorat au moment de leur recrutement.
Les instances des établissements (Ecoles doctorales, Collèges, Commission de la Recherche, Directeurs des laboratoires pour l’UPPA, Direction de la Recherche, Ecole doctorale pour l’UPV/EHU) seront tenues informées du déroulement de la procédure de sélection et des résultats.
CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Les informations relatives au présent appel à projets peuvent être consultées sur les sites des écoles doctorales de l’UPPA :
· École Doctorale Sciences Sociales et Humanités (ED 481) 
· École Doctorale Sciences Exactes et leurs Applications (ED 211) 
Pour toute question relative au présent appel à projets, les candidats et porteurs de projet peuvent contacter le Centre des Etudes Doctorales à l’adresse : admin.ced@univ-pau.fr
Les modalités de dépôt des candidatures ainsi que les documents associés à l’appel à projets sont accessibles via la plateforme NUAGE de l’UPPA accessible à l’adresse suivante.
https://nuage.univ-pau.fr/s/xXs4koEsLxMLaxG
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